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1. Quels sont les montants d’aide financière qui ont été octroyés depuis 
novembre 2004, aux municipalités pour effectuer des études de faisabilité et 
à l’élaboration de la demande d’appui financier dans le cadre du programme 
« Appuis aux initiatives – optimisation énergétique des bâtiments ? 

Réponse: 
Au total, 1,1 M$ a été octroyé aux municipalités entre le 
1er novembre 2004 et le 15 décembre 2005 dont 14 k$ pour les 
études de faisabilité. 

PROGRAMME « PRODUITS EFFICACES » 

2. HQD entend-il élargir l'offre aux projets de bâtiments neufs et notamment à 
ceux qui consomment moins de 90 000 kWh/an ? 

Réponse: 
Cette question est à l'étude avec le requérant et la Fédération 
québécoise des municipalités (FQM) dans le cadre des travaux 
du comité technique PGEÉ – volet municipal qui devraient se 
terminer au printemps 2006. 

3. HQD prévoit-il accepter les demandes concernant les moteurs de plus de 
75HP ? 

Réponse: 
Cette question est à l'étude avec le requérant et la FQM dans le 
cadre des travaux du comité technique PGEÉ – volet municipal 
qui devraient se terminer au printemps 2006. 

4. Prévoit-on offrir des produits pour l'éclairage de parcs ? 

Réponse: 
Cette question est à l'étude avec le requérant et la FQM dans le 
cadre des travaux du comité technique PGEÉ – volet municipal 
qui devraient se terminer au printemps 2006. 

PROGRAMME «APPUIS AUX INITIATIVES – OPTIMISATION ÉNERGÉTIQUE DES BÂTIMENTS» 

5. Est-ce que HQD permettra de verser une partie de l'aide financière au début 
de la réalisation du projet ? 
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Réponse: 
Cette question est à l'étude avec le requérant et la FQM dans le 
cadre des travaux du comité technique PGEÉ – volet municipal 
qui devraient se terminer au printemps 2006. 

6. Est-ce que HQD entend ajouter un volet du programme s'adressant aux 
bâtiments ayant une consommation inférieure à 300 000 kWh avec des 
conditions d'admissibilité assouplies ? 

Réponse: 
Cette question est à l'étude avec le requérant et la FQM dans le 
cadre des travaux du comité technique PGEÉ – volet municipal 
qui devraient se terminer au printemps 2006.  

 


